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Référence : note de l’IA-DASEN du 20 juin 2018 

Dans le cadre du projet d’école de la programmation en EPS, vous avez la possibilité de solliciter un intervenant 

extérieur rémunéré par la collectivité ou un club sportif.  

Le projet pédagogique et la séquence d’apprentissage pour l’activité physique et sportive concernée sont co-construits 

afin de favoriser une réelle co-animation. Les projets pédagogiques sont communiqués à la circonscription dès lors 

qu’il ne s’agit pas de projet de circonscription ou projet départemental.  

Le cadre réglementaire, afin de protéger tous les acteurs (enseignant, directeur, intervenant) impose :  

 Une convention de mise à disposition de l’intervenant extérieur rémunéré pour l’activité ciblée, signée entre 

l’employeur de l’intervenant et l’IA-DASEN (annexe n°1 de la note citée en référence). 

 L’agrément de l’intervenant.   

Vous devez informer du projet le directeur qui fera une demande dans l’application ID. Cette application vous permet 

de vérifier rapidement l’ensemble des éléments réglementaires pour les intervenants déjà répertoriés. Pour de 

nouveaux intervenants, il est nécessaire de vous rapprocher du CPC EPS. La date de validité de la carte professionnelle 

de l’intervenant pour l’activité concernée est à vérifier systématiquement.  

Exemple conforme – la demande peut être effectuée 

 

     R= Personnel rémunéré          V=Validation de l’agrément       Diplôme ou statut      Convention           

 

Exemple nécessitant de contacter le CPC EPS 

Si l’un de ces éléments ne correspond pas ou si l’intervenant n’est pas référencé, vous contactez le CPC EPS afin qu’il 

vous accompagne dans les démarches nécessaires.  

 

            R= Personnel rémunéré         A=attente de validation de l’agrément              Pas de convention 

 

 


